
I Demande d’examen au cas par cas préalable
L_t — à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale ‘ I
Libortd Égalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE’ Article R. 122-3 du code de l’environnement

cadre réservé à l’autorité environnementale
Date de réception: Dossier complet le N° d’enregistrement:

r:.
Mutation du site industriel Faucheux (commune de Lucé — Eure-et-Loir) à destination d’un programme de logements

, . caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorieN de categorie et sous-categorle .

(Preciser les eventuelles rubriques issues d autres nomenclatwes (ICPE. IOTA. etc.)
39. Travaux, constructions et opérations b) Opérations d’aménagement dont le terrain d’assiette est compris entre 5 et 10 ha,
d’aménagement ou dont la surface de plancher au sens de l’article R. 111 -22 du code de l’urbanisme

ou l’emprise au sol au sens de l’article R. * 420-1 du code de l’urbanisme est comprise
entre 10 000 et 40 000 m2.

.---. -

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.! du formulaire

4. caractérIstiques générales du projet

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition
Reconversion d’une friche industrielle, dans une logique de renouvellement urbain pour l’aménagement d’un nouveau quartier.
Démolition des locaux de l’ancien site industriel Faucheux pour la réalisation d’un programme de logements collectifs et
individuels groupés, avec la possibilité d’implantation de locaux à vocation de services,

Ministère chargé de
l’environnement Ce formulaire sera publié sur le site Internet de l’autorité environnementale

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

N° 14734*03

2.1 Personne physique

Nom LAUMONIER

2.2 Personne morale

Dénomination ou raison sociale

Prénom Nathalie

Le Hameau des Carnutes

Nom, prénom et quolté de la personne LAUMONIER Nathalie

habilitée à représenter la personne morde

RCS/SIREJ 1813131413131917121 I_i J

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°!

Forme juridique Société à responsabilité limitée

3. catégorle(s) appflcable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. in-2 du code de l’environnement et
- -

—- dimensionnement correspondant du projet —-

I

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative â l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées dans ce
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.



4.2 Objectifs du projet
Création d’une offre résidentielle et de services comprenant:
- une trentaine de maisons de ville,
- des appartements de surfaces variées, organisés dans une petite dizaine de bâtiments collectifs,
- une offre de services (hostellerie de service possible).
L’offre se veut mixte d’un point de vue typologique mais aussi d’un point de vue social :20% de logements seront des logements
aidés, gérés directement par des bailleurs locaux.
La conception de cette offre résidentielle a également pour objet de produire du logement sur un secteur occupé
majoritairement par des activités artisanales, industrielles et commerciales et ainsi de porter un élan de mutation et de
reconversion attendu par les politiques locales en place.
Situé dans une partie dense de l’agglomération, desservi par les transports en commun, ce projet doit permettre de tendre à une
production de logement différenciée, à forte valeur ajoutée d’un point de vue environnemental. Au-delà du caractère constructif,
les orientations, les [ormes des constructions seront réfléchies avec attention.
Les espaces extérieurs seront aménagés en vue de porter une dimension végétale de qualité.

4.3 DécrIvez sommairement le projet
4.3.1 dans sa phase travaux

Le projet s’articulera en plusieurs phases.
La phase préliminaire consistera à démolir les constructions existantes sur le site et à évacuer tous les matériaux et terres
susceptibles de porter une pollution.
Une fois le site assaini, l’aménagement de la structure viaire et des réseaux sera réalisé en fonction des tranches de
commercialisation, considérant que l’offre résidentielle déclinant des maisons de ville sera produite dans un premier temps.
Les tranches de construction des bàtiments collectifs s’organiseront en fonction de la commercialisation de façon progressive.

4.3.2 dans sa phase d’exploitation
La conception et la construction d’un immeuble ne concerne que 20% de son premier cycle de vie. L’exploitation concerne 80%
de la durée de vie.
Les coûts d’exploitation et de maintenance seront ainsi déterminés dans une large mesure par les choix techniques et
architecturaux de conception; en ce sens, le contrôle du coût d’investissement sera l’objectif le plus important pour le
constructeur.
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4.4 A quelle(s) procédure(s) admlnistrallve(s) d’autorisation le projet a-t-Il été ou sera-t-II soumis?
La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation (s).
Permis d’aménager

4,5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération préciser les unités de mesure utilisées
Grandeurs caractéristiques Valeur(s)

Superficie des unités foncières concernées 24 618m2
Emprise des bâtiments sujets à démolition 14 798m2
Emprise globale des constructions projetées 6 000m2
Hauteur des constructions de R+1 +C à R+4

4.6 Localisation du projet
Adresse et commune(s)

d’implantation

29 rue du président Kennedy
28110 LUCE

Coordonnées géographiques1 Long. 91°

Pour les catégories 5° o). 6° o), b)
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d),
1O°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 340

38° ;43° o), b) de l’annexe à
l’article R. 122-2 du code de
l’environnement:

Point de départ:

Point d’arrivée

Long.__°,._’,_”.

Long.__°__’__L.

Lot. 4 8 4 2’ 9 8 “ 47

Lat.

Lat.

Communes traversées:

Joignez à voire demande les annexes n° 2 à 6

4.7 S’agit-il d’une modihcation/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant? Out D
4.7.1 Si oui, celle Installation ou cet ouvrage a-t-il fait l’objet d’une évaluation

ouienvironnementale?

4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les
différentes composantes de votre projet et
indiquez à quelle date il o été autorisé?

Pour l’outre-mer, voir notice explicative

Non

Non LEI
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Le projet se situe-t-II:

Dans une zone naturelle
d’intérêt écologique,
faunistique et floristique de
type I ou il (ZNIEFF) ?

En zone de montagne?

5. Sensibilité environnementale de la zone dimplantafion envisagée

Dans une zone couverte
par un arrêté de
protection de biotope?

Sur le territoire d’une
commune littorale?

Dans un parc national, un
parc naturel marin, une
réserve naturelle
(nationale ou régionale).
une zone de conservation
halieutique ou un parc
naturel régional?

Sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit, arrêté ou le cas
échéant, en cours
d’élaboration?

Dans un bien inscrit au
patrimoine mondial ou sa
zone tampon, un
monument historique ou

j ses abords ou un site
j patrimonial remarquable?

Dans une zone
humide ayant fait l’objet
d’une délimitatïan? E

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des servïces
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque
drection régionale.
Le site Internet du ministère en charge de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Lequei/Loquelle?OuI Non

D

D

DH

DI
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Dans une commune
couverte par un plan de
prévention des risques
naturels prévisibles (PPRN)
ou par un plan de
prévention des risques
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou
approuvé?

Dans un site ou sur des sols
pollués?

Dons une zone de
répartition des eaux?

Dons un périmètre de
protection rapprochée
d’un captage d’eau
destiné à la
consommation humaine
ou d’eau minérale
naturelle?

T
Dans un site inscrit?

ôhé BASIAS Sté FAUCHEUX Céil 2800389
Informations complémentaires fournies par AECOM à la DREAL par courrier du

6.10.2016 (PAR — RAP 161 7004A)

A15FWCÏÏNC135iW

- I -:fl.4-e Le projet se situe-t-il, dans Oui Nonou à proximité:

-

D’un site Natura 2000? D l1

s -

D’un site classé? D

Lequel et à quelle distance?
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6.1 Le projet envisagé est-il susceøtible d’avoir les incidences notables suivantes?
Veuillez compléter le tableau suivant:

IncIdences potentielles

Engendre-t-il des
prélèvements
d’eau?
Si oui, dans quel
milieu ?

Impliquera-t-il des
drainages / ou des
modifications
prévisibles des
masses d’eau
outerraines 7

Est-il excédentaire
en matériaux?

Est-il déficitaire en
matériaux?
Si oui, utilise-t-il les
ressources naturelles
du sol ou du sous
bol?

Est-il susceptible
d’entraîner des
perturbations, des
dégradations, des
‘deslwctions de la
biodiversité
‘existante : faune,
flore, habitats,
continuités
écalagiques?

Milieu naftrel
Si le projet est situé
dans au à proximité
d’un site Natura
2000, est-il
susceptible d’avoir
un impact sur un
habitat / une
espèce inscrit(e) au
Formulaire Standard

___________

de Données du site?[

6. Caractéristiques (! tlel du projet sur l’environnement et la santé humaine au vu des Informations
disponibles

Oui Non De quelle nature? De quelle importance?
Appréciez sommairement l’impact potentiel

E1

Ressources
La dépollution du site amènera l’excavation du sol, donc un excédent en
matériaux. De plus, l’obligation de places de statiannement prescrite par le
règlement du PLU, engage le projet à aménager des parkings souterrains (1
niveau)

D

‘•!•‘
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Est-il susceptible
d’avoir des
incidences sur les
outres zones à
sensibilité particulière
énumérées ou 5.2 du
présent formulaire?

Engendre-t-il la
consommation
d’espaces naturels,
agricoles, forestiers,
moritimes?

Est-il concerné par
des risques
technologiques?

Risques Est-il concerné par
des risques naturels?

Engendre-t-il des
risques sanitaires ?
Est-il concerné par
des risques
sonitoires?

La réalisation d’un peu plus de 300 logements amènera indubitablement un
trafic automobile sur le secteur. Néanmoins, les structures routières
adjacentes (Boulevard Kennedy et rue Maurice violette) sont en mesure de

Engendre-t-il des supporter cet apport.
deplacements/des
trafics

Nuisances Rue du président Kennedy (RD1 05.1): Arrêté préfectoral nDDT28-SERBAT-
BBAQC 16.11.24 relatif au classement sonore des infrastructures de transports

Est-il source de terrestres (catégorie 2): largeur maximale des secteurs affectés par le bruit de
bruit .

part et d’autre de l’infrastructure: 250m
Est-il concerne par
des nuisances
sonores?
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Engendre-t-il des
deurs?

Est-il concerné par
des nuisances
lfoctives?

Engendre-t-il des
vibrations?

Est-il concerné par
des vibrations?

DE

DE

Engendre-t-il des
émissions lumineuses

j,
Est-il concerné par
des émissions
lumineuses?

Engendre-t-il des
rejets dans l’air?

Engendre-t-il des
rejets liquides?
Si oui, dans quel
milieu?

Emisslons

Engendre-t-il des
effluents ?

Engendre-t-il la
production de
déchets non
dangereux, inertes.
dangereux?

D

Les ettluents (eaux usées et eaux pluviales) seront traités par la communauté
d’agglomération Chartres Métropole qui demeure l’EPCI compétent en la
matière.

D

L’augmentation des déchets engendrée par l’accueil d’une nouvelle
population sera prise en compte par Chartres Métropole en charge de la
collecte des ordures ménagères sur la commune.

8/11



Est-il susceptible de
porter atteinte ou
patrimoine
architectural.
Iculturel.
archéologique et
paysager?

Patrimoine /
Cadre de vie

Engendre-t-l des -

- Modification de l’usage des sols: passage d’un site historiquement industriel
/ Population

nodificotions sur les une vocation résidentielle.

ctivités humaines
(agriculture.
sylviculture,

rbanisme,
aménagements),
iatamment usage
du sol?

6.2 Les incidences du projet Identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres projets existants ou
approuvés?

Oui D NonJ Si oui, décrivez lesquelles

6.3 Les incidences du projet identifiées au 61 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de nature transfrontlère?

Oui D NonEJ Si oui, décrivez lesquels
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, Il vous est possible de joindre
une annexe traitant de ces éléments):

Le projet porte sur la valorisation et la mutation d’une friche industrielle, li est attendu l’aménagement d’un nouveau quartier à
haute valeur environnementale, tant dans les modes constructifs que dans les implantations des constructions (minimisation de
la consommation des ressources énergêtiques). Les effets attendus par les aménagements ne pourront qu’avoir des effets
positifs dans leurs dimensions environnementales et sanitaires.

7, Auto-évaluation (facultg±LZE.EE!EZZZZ

__________________ ____ _____

Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessafre que votre projet fasse l’objet d’une évaluation
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé? Expliquez pourquoi.

8. Annexes

8.1 Annexes obligatoIres

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé «informations nominatives relatives ou maître d’ouvrage ou pétitionnaire)) -

— non publié;

2
Un plan de situation ou 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (lI peut s’agir
d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe)

— Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique des prises
3 de vue, l’une devant permettre de situer le projet dons l’environnement proche et l’autre de le situer dans le

— paysage lointain:
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° o), 6°c), b) et c),

4 7°a), b), 9°c), b), c), d), 70°,? 7°c) b), 12°, 13°, 22°, 32, 38°; 43° o) et b) de l’annexe à t’articfe R, 122-2 du
— code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé:

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° o), 6°a), b) et c), 7° o), b). 9°c), b), c), d).
l0°,H°a), b), 12°, 73°, 22°, 32, 38°;43°a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du cade de l’environnement:
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) Pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan
devra préciser ‘attectotion des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours
d’eau:
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet oar rapport à ce site. Dans les

6 autres cas, une carte permettant de localiser le projet par ropoori aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est D
— susceptible d’avoir des effets.

—
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Fait à Si1& -u

Signature

le,

8.2 Autres annexes volontairement transmises parle maître douwage ou pétitionnaire

Veuillez compléter le tableau ci-jont en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les
parties auxquelles elles se rattachent

Objet

Note portant sur les éléments de taisabilité pour la réalisation d’un quartier surie site Faucheux industrie.
Fiche géorisques du site

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus

9. Engagement et signature
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